
Quelles sanctions pénales peuvent découler d’un contrôle ITM ?

Réponse courte

Les sanctions pénales pouvant découler d’un contrôle ITM au Luxembourg incluent principalement des amendes de

251 à 25 000 euros par infraction, montant pouvant être doublé en cas de récidive, ainsi que des peines

d’emprisonnement de huit jours à trois ans pour les infractions les plus graves, telles que l’entrave à l’action de l’

ITM ou la violation des règles de sécurité.

D’autres sanctions peuvent s’ajouter, comme la publication du jugement aux frais du condamné et, dans certains

cas, des peines complémentaires telles que l’interdiction d’exercer une activité professionnelle. La gravité des faits,

la récidive et les circonstances aggravantes sont prises en compte par le tribunal pour déterminer la sanction.

Définition

L’Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler l’application des

dispositions légales et réglementaires en matière de droit du travail, de sécurité et de santé au travail au

Luxembourg. Lors d’un contrôle, l’ITM vérifie la conformité des pratiques de l’employeur avec le Code du travail et

les textes associés. En cas de constatation d’infractions, l’ITM peut dresser un procès-verbal pouvant entraîner

des sanctions pénales à l’encontre de l’employeur ou de ses représentants.

Conditions d’exercice

Les sanctions pénales sont encourues lorsque l’ITM constate des infractions caractérisées aux dispositions du Code

du travail, des règlements grand-ducaux ou des arrêtés ministériels relatifs au droit du travail. Les infractions

concernent notamment :

Le non-respect des règles relatives à la durée du travail, au repos hebdomadaire, à la sécurité et à la santé

des travailleurs.

L’emploi illégal, la non-déclaration des salariés, ou l’entrave à l’action de l’ITM.

La non-exécution des mesures prescrites par l’ITM.

La responsabilité pénale peut être engagée à l’encontre de la personne physique représentant l’employeur, ainsi qu’à

l’encontre de la personne morale. L’égalité de traitement et la traçabilité des actions doivent être garanties lors de

tout contrôle.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

En cas d’infraction constatée, l’ITM dresse un procès-verbal transmis au Parquet. Le ministère public décide de la

suite à donner, pouvant aller de la citation directe devant le tribunal correctionnel à la proposition de transaction

pénale. Les sanctions pénales varient selon la gravité de l’infraction et comprennent :

Des amendes allant généralement de 251 à 25 000 euros par infraction, pouvant être doublées en cas de

récidive.

Des peines d’emprisonnement de huit jours à trois ans pour certaines infractions graves, telles que l’entrave à

l’action de l’ITM ou la violation des règles de sécurité.

La publication du jugement aux frais du condamné et, dans certains cas, des peines complémentaires comme

l’interdiction d’exercer une activité professionnelle.

Le tribunal apprécie la gravité des faits, la récidive et les circonstances aggravantes pour moduler les peines.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un dispositif de veille juridique et de contrôle interne pour garantir la conformité

permanente aux obligations légales. Les employeurs doivent veiller à ce que tous les documents sociaux (contrats,

registres, fiches de paie, attestations de déclaration, etc.) soient à jour, accessibles et traçables lors d’un contrôle.

Toute entrave à l’action de l’ITM, refus de communication de documents ou fausse déclaration expose à des

sanctions aggravées. Il est conseillé de former les responsables et managers aux obligations légales et de prévoir

une procédure interne de gestion des contrôles ITM.

En cas de constatation d’une infraction, une régularisation spontanée peut être prise en compte par les autorités,

mais ne fait pas obstacle à la poursuite pénale. L’encadrement humain et la coopération avec l’ ITM sont essentiels

pour limiter les risques.

Cadre juridique

Les principales bases légales applicables sont :
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Articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail : sanctions pour infractions relatives à la durée du travail, au

repos et à la sécurité.

Articles L.611-1 à L.611-10 du Code du travail : organisation, pouvoirs de contrôle de l’ITM et sanctions en

cas d’entrave à son action.

Articles L.622-1 à L.622-5 du Code du travail : sanctions pour emploi illégal et non-déclaration des salariés.

Articles L.211-1 et suivants du Code du travail : obligations générales de l’employeur en matière de

sécurité et de santé.

Articles L.414-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Jurisprudence nationale : application des sanctions et responsabilité des dirigeants.

Un contrôle ITM peut aboutir à des poursuites pénales même en l’absence de préjudice pour les salariés. Il est essentiel d’anticiper

tout contrôle par une conformité rigoureuse, une documentation à jour et une coopération totale avec l’Inspection.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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